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Le respect des obligations et engagements de la Fédération de 
Russie

Amendement1 n° 1
M. Alexey PUSHKOV, Fédération de Russie, Groupe démocrate européen

Dans le projet de résolution, paragraphe 6, supprimer les mots :

« et l’Assemblée appelle à leur libération immédiate ».

Note explicative

Le paragraphe 23.28 est rédigé plus correctement du point de vue de la prééminence du droit.
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